
Q
uand le footbal-

leur Zinédine Zidane 

annonça en 2005 avoir 

décidé de revenir en 

équipe de France un an 

après l'avoir quittée, il fit l’objet de sar-

casmes. Parce qu’on le jugeait incapable 

de tenir à nouveau son rang sur les ter-

rains à l’âge de 33 ans ? Non, parce qu’il 

avait confié au magazine France Football 

s’être réveillé une nuit à 3  heures du 

matin et avoir entendu un inconnu, une 

voix, lui dicter la décision à prendre.

Évidemment, ce type d’expérience 

renvoie le spectre de Jeanne d’Arc. 

Sujette à des manifestations d’allure 

 hallucinatoire dès l’âge de 13  ans, la 

Pucelle d’Orléans en vint à s’assigner la 

mission de libérer le royaume de France 

en réponse aux injonctions de  l’archange 

Michel et de «saintes montées au ciel». 

Était-elle sous l’emprise d’une patholo-

gie mentale ? Dans un article (1) publié 

en 2009 dans L’information psychia-

trique, les psychiatres Alexandre Baratta 

et Olivier Halleguen ainsi que la neuro-

psychologue Luisa Weiner sont enclins 

à refermer la piste de la schizophrénie, 

estimant que «seules les hypothèses d’un 

trouble bipolaire, d’un trouble conversif 

(hystérie) et d’une adolescence normale 

semblent compatibles avec les signes cli-

niques et la personnalité de la Pucelle.»

Socrate aussi entendait des voix. Et Freud 

rapporte dans son journal que, jeune 

homme en voyage dans une ville étran-

gère, il avait parfois erronément le sen-

timent qu’on prononçait son prénom. 

Beethoven, Sartre ou Churchill, pour ne 

citer qu’eux, auraient été également des 

entendeurs de voix. En 2011, les auteurs 

d’une revue de la question rapportaient 

Parmi les individus confrontés 

à des hallucinations audi-

tives, nombreux sont ceux qui 

entendent des voix. Les uns ont 

un passé psychiatrique plus  

ou moins lourd, les autres abso-

lument pas. Mais qu’ils soient 

psychotiques ou non,  

les «entendeurs de voix» 

 suscitent encore souvent  

le regard circonspect, le juge-

ment péjoratif, la discrimina-

tion. Et l’on est prompt à leur 

coller sur le front l’étiquette  

de désordre mental.  

Depuis un peu moins de 2 ans,  

des groupes de parole  

ont éclos en Belgique pour  

leur permettre de partager leurs 

expériences et de  s’entraider... 
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Ces voix
venues de  

nulle part 
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tuelle, laquelle est centrée sur les éléments 

du contexte (lieu, organisation tempo-

relle...) de l’acquisition d’une information», 

explique encore Frank Larøi.

 GROUPES DE PAROLE 

Classiquement, la psychiatrie considère 

qu’entendre des voix est une manifesta-

tion psychotique. Sa réponse  ? Délivrer 

des neuroleptiques, lesquels peuvent 

notamment aider les patients schizoph-

rènes à contrôler les symptômes dits 

positifs de leur maladie, telles les halluci-

nations et les idées délirantes. «Toutefois, 

on estime que, malgré ces médicaments, 

30 à 60% des patients éprouvent des dif-

ficultés à gérer leurs symptômes», précise 

que, selon les sources, le pourcentage 

d’entendeurs de voix dans la population 

se situait entre 3 et 55%. «La disparité de 

ces chiffres s’explique par la grande varia-

bilité des critères retenus dans les diffé-

rentes études, fait remarquer Frank Larøi, 

premier assistant et chargé de cours au 

sein de l’unité de psychologie clinique 

comportementale et cognitive de l’ULg. 

Si la question posée aux sujets est: "Au 

cours de votre vie, avez-vous déjà eu le sen-

timent d’entendre la voix d’une personne 

qui n’était pas physiquement présente  ?", 

le taux de prévalence sera énorme. En 

revanche, si vous vous référez à la semaine 

écoulée, seulement 2% environ de la popu-

lation générale relatera une expérience de 

ce type. D’après l’ensemble des données 

disponibles, il semble fondé de considérer 

que 5 à 15% des individus entendent régu-

lièrement des voix.»

 FANTÔME  
 OU AGENT DU FBI ? 

Qu’ils aient un passé psychiatrique ou 

non, les entendeurs de voix se caracté-

risent par la grande fréquence de leurs 

hallucinations. Ils se distinguent en cela 

des personnes qui auraient vécu des 

expériences hallucinatoires de façon 

ponctuelle. Mais comme tendent à le 

montrer les travaux de la psychiatre Iris 

Sommer, de l’Université d’Utrecht, les 

hallucinations des sujets non cliniques 

se distinguent de celles des patients 

psychotiques par leur contenu, géné-

ralement bienveillant ou neutre, et le 

caractère plus spirituel que concret des 

voix prétendument entendues (le fan-

tôme d’une grand-mère par exemple, et 

non une voisine, un agent du FBI ou le 

diable).

«Cette nature plus abstraite de l’hallu-

cination facilite son contrôle et évite la 

dérive vers un état délirant, explique 

Frank Larøi. Un élément clé différenciant 

les entendeurs de voix souffrant d’une 

pathologie psychiatrique et ceux qui en 

sont épargnés est que le vécu émotionnel 

des premiers face aux expériences halluci-

natoires est beaucoup plus négatif et que 

leurs capacités à contrôler leurs hallucina-

tions sont très inférieures. Cela suggérerait 

que ce sont les ressources émotionnelles et 

cognitives des individus qui déterminent 

le statut clinique ou non clinique de leurs 

hallucinations.» 

Selon les travaux d’Iris Sommer, il appa-

raît en outre que les entendeurs de voix 

non cliniques ont généralement connu 

leurs premières hallucinations auditivo-

verbales au début de l’adolescence, tan-

dis que les patients psychiatriques en 

ont fait initialement l’expérience plus 

tard, vers 18 ou 19  ans, précisément à 

l’âge où est souvent posé le diagnostic 

de psychose. Bien que la preuve for-

melle n’en ait pas encore été apportée, 

il semble cependant que, bien qu’ils 

soient vierges de passé psychiatrique, la 

plupart des entendeurs de voix non cli-

niques ont été confrontés à une ou plu-

sieurs expériences traumatisantes dans 

leur enfance.

 ET DANS LE CERVEAU ?... 

Fait remarquable, les études d’imagerie 

cérébrale fonctionnelle (IRMf) ont dévoilé 

que lors d’une hallucination, la région 

associée au canal sensoriel impliqué 

(visuel, auditif, olfactif, etc.) est activée 

dans le cortex, alors que, par définition, 

il n’y a aucune perception. De même, les 

aires de Broca et de Wernicke, essentielles 

au langage, sont mises à contribution 

dans les hallucinations auditivo-verbales. 

Toutefois, il convient de nuancer le pro-

pos, car ces patterns d’activation (aires 

auditives «allumées» durant une hallu-

cination auditive, etc.) ne se retrouvent 

pas chez tous les patients. De plus, ce 

genre de données n’expliquent pas plu-

sieurs aspects cardinaux de l’expérience, 

comme par exemple le contenu néga-

tif des  hallucinations auditivo-verbales 

chez les patients psychotiques.

D’autres régions cérébrales sont concer-

nées par les expériences hallucinatoires, 

mais leur cartographie reste floue et 

incertaine. On y recense notamment 

des régions frontales qui pourraient 

être impliquées, entre autres, dans le 

«contrôle de la réalité». De surcroît, 

l’activation d’un petit réseau de l’hippo-

campe a été mise en évidence dans des 

hallucinations auditivo-verbales. Aussi, 

pour Flavie Waters, de la University of 

Western Australia, les hallucinations 

feraient-elles partiellement appel à un 

mécanisme mnésique inapproprié. «À ses 

yeux, elles pourraient être en lien avec des 

souvenirs qui remonteraient à l’esprit en 

raison de déficits d’inhibition et, conjoin-

tement, de déficits de la mémoire contex-

C apucine avait une trentaine 
d’années quand elle a com-

mencé à entendre des voix, les 
unes gentilles, les autres agres-
sives. Elle était désarçonnée.  
À l’hôpital, elle reçut le diagnostic 
de schizophrénie et est mainte-
nant depuis 10 ans sous neuro-
leptiques. «Les médicaments 
m’ont aidée à mieux contrôler 
ces voix, mais certaines demeu-
raient négatives», confie-t-elle. 
C’est pourquoi elle s’est inscrite 
l’année dernière à un groupe 
de parole où, dit-elle, chacun 
est traité comme une personne 
normale. «Aujourd’hui, j’ai la paix, 
je n’entends plus que des voix 
positives qui m’aident dans la 
vie courante. Par exemple, elles 
peuvent très bien me dire: "N’ou-
blie pas ton parapluie." Souvent, je 
leur demande aussi des conseils», 
déclare-t-elle. Désormais, elle ne 
voudrait plus que «ses» voix la 
quittent. À propos du groupe de 
parole, elle souligne qu’elle a pu 
s’y exprimer librement et y a reçu 
des conseils qui lui ont ouvert de 
nouvelles pistes - «Je me suis ainsi 
orientée vers la kinésiologie, qui 
m’a beaucoup apporté.»
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Frank Larøi. Par ailleurs, les antipsycho-

tiques ne sont pas orientés spécifique-

ment contre les hallucinations auditivo-

verbales. Ils sont donc peu appropriés 

pour répondre aux difficultés des enten-

deurs de voix non cliniques dont la carac-

téristique est de ne se plaindre d’aucune 

autre manifestation que d’être envahis 

par des discours intrusifs, ces derniers 

fussent-ils généralement à connotation 

positive en l’absence d’une psychose.

Dans certains cas, les voix ne représen-

tent pas un problème et sont même 

recherchées. Y compris par une fraction 

des patients psychotiques, ainsi que l’a 

révélé une étude réalisée en 1993 par 

Laura Miller, de l’Université de l’Illinois. 

Non seulement 52% des patients interro-

gés estimaient que leurs hallucinations 

avaient une fonction adaptative, mais, 

plus étonnant, 20% d’entre eux n’au-

raient pas souhaité qu’un médicament, 

s’il l’avait pu, les mît à l’abri de toute hal-

lucination. Aussi Jonathan Burnay, psy-

chologue clinicien et doctorant sous la 

direction de Frank Larøi, déclare-t-il que 

ce qui est pathologique est bien davan-

tage le fait de ne pas savoir comment 

gérer les voix, c’est-à-dire comment 

les empêcher d’être intrusives et com-

ment ne pas répondre à leurs exigences, 

que celui de les entendre et même de 

croire, comme la majorité des personnes 

concernées, qu’elles sont réelles, qu’elles 

émanent de Dieu, d’un ange ou d’une 

personne décédée, par exemple.

C’est pourquoi, sur la base de travaux 

qu’il avait entrepris à la fin des années 

1970, le psychiatre néerlandais Marius 

Romme en vint à sortir les voix du carcan 

de la maladie mentale et à les assimiler 

à une expérience dont on peut s’accom-

moder. Certes, il leur arrive de «s’empa-

rer» de patients psychotiques, de les 

insulter, de les menacer de mort, de les 

pousser à accomplir des actes extrêmes, 

mais, appréhendées dans une perspec-

tive non médicale, néanmoins souvent 

de façon complémentaire à la prise de 

neuroleptiques, voire à une psychothé-

rapie, elles semblent plus sujettes à une 

mise sous contrôle. Dans cette pers-

pective sont nés aux Pays-Bas, il y a une 

vingtaine d’années, de petits groupes 

de parole où se côtoient entendeurs de 

voix cliniques et non cliniques. L’initia-

tive a essaimé ensuite vers de nombreux 

pays, dont assez récemment la France 

et la Belgique francophone où, au cours 

des 20 derniers mois, 2 groupes ont été 

créés à Bruxelles, puis un à Namur et 

un à Liège. Ces 4  entités font partie de 

l’association REV-Belgium (Réseau belge 

des entendeurs de voix), calquée sur son 

homologue REV-France.

«Au sein des groupes de parole, jamais on 

ne discute de l’origine des voix, car ce débat 

serait stérile», indique Jonathan Burnay, 

l’un des «facilitateurs» du groupe liégeois 

fondé sous l’égide de l’asbl Psy’Cause et 

de la Clinique psychologique et logopé-

dique de l’Université de Liège. Il ajoute: 

«Peu importe que le sujet attribue les voix 

qu’il entend à Dieu, à des elfes, au diable 

ou encore à des défunts  ! Le but final est 

de lui permettre de les gérer pour qu’elles 

le laissent tranquille quand il les juge indé-

sirables. Par exemple, lorsqu’il se concentre 

sur un travail ou est en famille.»

 NI MARGINALISATION  
 NI DISCRIMINATION 

Dans les groupes, la dimension patho-

logique éventuelle est gommée et, un 

peu comme lors des séances des alcoo-

liques anonymes, chacun échange avec 

les autres, fait part de ses expériences, 

explique son désarroi ou ses avancées 

et les stratégies qu’il a mises en œuvre 

pour reprendre le contrôle sur «ses» voix. 

Comme le souligne Élodie Azarian, faci-

litatrice d’un des 2 groupes bruxellois, il 

ne s’agit pas de groupes thérapeutiques, 

mais de groupes d’entraide. On n’y parle 

d’ailleurs pas d’hallucinations auditives, 

mais d’entente de voix. «Débarrassés de 

leur étiquette de malade, les membres des 

groupes ont une meilleure estime d’eux-

mêmes, retrouvent de la dignité et de 

 l’espoir», assure-t-elle.

En Belgique, le fonctionnement des 

groupes est horizontal, le facilitateur 

n’étant là que pour assurer la bonne 

tenue des réunions. L’exemple de ceux 

qui ont réussi à contrôler leurs voix ouvre 

le champ des possibles aux autres par-

ticipants, qui y puisent motivation et 

réconfort, ainsi qu’un regain d’estime 

de soi. Dans les groupes, élément essen-

tiel, les entendeurs de voix échappent à 

toute marginalisation ou discrimination. 
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Trois questions à Élodie Azarian, étudiante en dernière année de psy-

chologie à l’ULB et facilitatrice d’un des 2 groupes de parole de Bruxelles.

Pour reprendre le pouvoir sur les voix, il faut disposer d’une 
bonne «boîte à outils», dites-vous ?...

Oui, les stratégies de coping apprises au contact des autres membres 
du groupe de parole peuvent s’avérer très utiles. Prenons un exemple. 
Parfois, l’entendeur de voix éprouve le besoin de crier sur les voix qui 
l’envahissent, de leur exprimer sa colère. C’est difficile à faire en rue 
sans attirer les regards. Une technique: sortir son portable et faire mine 
de se fâcher au téléphone.

Autre illustration. En psychiatrie, on conseille généralement aux 
 patients schizophrènes de s’efforcer d’ignorer les voix intrusives, mais 
cette méthode est rarement efficace. Une technique préconisée par 
certains de ceux qui arrivent à mieux contrôler leurs voix consiste à 
leur demander de se taire et à leur fixer rendez-vous plus tard - «On 
parlera ensemble ce soir à 19 heures.» Assez étonnamment, ça marche 
souvent.

E stimez-vous que la psychiatrie classique a le tort d’enfermer 
trop vite l’entendeur de voix dans un statut de malade ?

Oui, et cela a des effets extrêmement délétères, y compris sur la façon 
dont la personne elle-même se perçoit. Un certain discours médical 
laisse entrevoir peu de perspectives aux schizophrènes. Or, j’ai vu, dans 
les groupes d’entraide, des gens qui se sont épanouis, qui ont réussi à 
faire des choses dont aucune institution ne les aurait cru capables. Mon 
principe est de ne jamais regarder personne comme un condamné.

Au sein des groupes, vous partez du principe que les voix sont 
réelles, qu’elles existent ?...

C’est même une affirmation très forte. Le facilitateur doit mettre ses 
propres convictions de côté. C’est la seule façon de permettre à la per-
sonne de s’exprimer librement sur ce qu’elle ressent. Agiter le spectre 
de l’hallucination ou du délire porterait directement le discrédit sur ce 
qu’elle a vécu. D’où perte d’espoir, d’estime de soi et de dignité.

Quelques entendeurs de voix  

bien connus: Salvador Dali,  

Jeanne d’Arc, Anthony Hopkins,  

Socrate, Jean-Paul Sartre...

En voici une liste non exhaustive: 

Alexandre le Grand, Jules César, 

 Charlemagne, Christophe Colomb,  

Martin Luther, Emanuel Swedenborg, 

Ludwing van Beethoven,  

Robert Schumann, Charles Dickens, 

Sigmund Freud, Mohandas Karamchand 

Gandhi, Winston Churchill, Carl Gustav 

Jung, Virginia Wolf, Mère Térésa,  

John Forbes Nash, Brian Wilson,  

John Anthony Frusciante...

«Dans la société, le poids des stéréotypes 

et préjugés qui pèsent sur eux est énorme, 

dit Jonathan Burnay. Ainsi, au sein de cer-

taines familles, on refuse de leur confier la 

garde d’enfants.»

Selon Frank Larøi, certains entendeurs 

de voix n’ont jamais fait part de leur pro-

blème avant d’adhérer à un groupe de 

parole. Ils veulent se protéger. «Il faut 

vraiment créer un climat de confiance, car 

certains patients psychiatriques ont même 

peur que leur présence dans un groupe de 

parole, si elle est révélée, n’aboutisse à une 

augmentation de la dose des antipsycho-

tiques qui leur sont prescrits en psychia-

trie», commente le psychologue.

L’attitude des psychiatres par rapport 

aux groupes de parole pour entendeurs 

de voix va de l’intérêt affirmé à l’hosti-

lité en passant par le scepticisme. Pour 

l’heure, il est vrai, aucune étude scienti-

fique consistante n’a pu être menée pour 

prouver l’efficacité de la méthode. Tou-

tefois, les témoignages des personnes 

concernées semblent résolument posi-

tifs. Dans un premier temps, n’est-ce pas 

le principal ? 

(1) Alexandre Baratta, Olivier Hal-

leguen et Luisa Weiner, Jeanne 

d’Arc et ses voix: pathologie 

psychiatrique ou phénomène 

contextuel ?, L’information 

psychiatrique, 2009

Ensemble  
contre l'emprise des voix
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